


À l’attention des : 
Catégories M15 / M18, leurs parents ou responsables légaux 
Responsables des clubs concernés  

Madame, Monsieur, 

Le stage d’Hiver Perfectionnement aura lieu :
Lundi 26, Mardi 27,Mercredi 28, Jeudi  29 Février & Vendredi 1 Mars 2024

Ce stage se déroulera de 9h00 à 17h au Gymnase Jean Parbaud : Rue Jean Moulin, 45500 GIEN. De plus, un
transport par mini bus est mis en place. Le départ s’effectuera à l’espace Marcel Joriot      ( Rue du Pont Bordeau,
45800, Saint-Jean-de-Braye). Le rendez vous est fixé à 7h30 pour un départ à maximum 7h45. Pour les joueurs
venant par leurs propres moyens, le rendez - vous est à 9h au gymnase de Gien.

Pour ce stage, une participation de 10 euros par jour de stage effectué sera demandé. De plus, le CD45 propose
une journée Futuroscope pour la journée du 1 Mars. Lors de cette journée la participation sera de 25 euros.
Ainsi, pour la participation aux 4 premiers jours ainsi que la journée Futuroscope, une participation de 65 euros
sera demandée. Le règlement s’effectuera simultanément que l’inscription, par chèque à l’ordre du Comité du
Loiret de Volley - Ball ou en espèce ou en virement bancaire (IBAN : FR76 1027 8374 8200 0110 7630 146  -
Titulaire du compte : Comité du Loiret de Volley Ball. Sur l’intitulé du virement mettre : “Stage d’hiver” + NOM
et Prénom de l’enfant)

 TOUT ENFANT N’AYANT PAS D’AUTORISATION PARENTALE NE POURRA PARTICIPER AU STAGE
 

Information complémentaire :  Un pique nique sera à fournir pour votre enfant le midi

Vous remerciant de votre compréhension, le Comité du Loiret de Volley - Ball vous prie de croire en l’assurance
de ses meilleurs sentiments. 
Sportivement, 

Le Comité du Loiret de Volley - Ball & la Commission Technique 

Coupon à retourner au Comité du Loiret de Volley Ball : 125 Avenue Charles Péguy, 45800 Saint-Jean-de-Braye  ou par mail :
add@volley45.fr / add2@volley45.fr 

Catégories M15 / M18 : 

Nom de l’enfant : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

Club : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Année de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…….
                                                                Participera au stage                              Ne participera pas au stage 
                                                  Lundi 26, Mardi 27, Mercredi 28, Jeudi 29 Février & Vendredi 1 Mars 2024 

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……
Téléphone : ……………………………………………………….…………………………………………………………………………………………………………….……

Je soussigné(e), Nom et Prénom du (ou des) tuteur(s) :…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Autorise mon enfant (NOM et Prénom) : …………………………………………………………………………………………………………………….

A participer au stage “ Perfectionnement d’Hiver M15 - M18  ”  : 
Lundi 26, Mardi 27, Mercredi 28, Jeudi 29 Février & Vendredi 1 Mars 2024 

Sous la responsabilité du Comité du Loiret

Autorise les responsables de l’activité à prendre, le cas échéant, toutes les mesures nécessaires pour l’état de santé de
mon enfant (hospitalisation et/ou intervention chirurgicale). 
Autorise le Comité du Loiret de Volley Ball à utiliser dans le cadre pédagogique, dans l’animation du site internet du
Comité (www.volley45.fr ), ou dans la promotion de ses activités (affiche, flyer, réseaux sociaux, etc…), des photos  ou
vidéos (pris au cours des activités sportives) concernant le licencié dont je suis le responsable légal. 

Mon adresse pendant l’activité : ………………………………………………………………………………………………………………………..……..

Mon numéro de téléphone où me joindre lors du stage : …………………………………………………………………………………………....

À ………………………………………………………………………………. Le ………………………………………………….

         Signature(s) :

Commission Technique : 125 Avenue Charles Péguy, 45800 Saint-Jean-de-Braye
Email : add@volley45.fr  / add2@volley45.fr 

Commission Technique : 125 Avenue Charles Péguy, 45800 Saint-Jean-de-Braye
Email : add@volley45.fr  / add2@volley45.fr 

À RETOURNER POUR LE  19 Février 2024  AU PLUS TARD 

AUTORISATION - DÉCHARGE PARENTALE : 

Transport personnelTransport enMini bus 


